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CRISE DE LA DETTE EXTERIEURE ET DEVELOPPEMENT

Tunisie* : projet de résolution

Crise de la dette extérieure et développement : Vers une solution
durable du problème de la dette

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les termes de sa résolution 41/202 du 8 décembre 1986, relative au
renforcement de la coopération économique internationale destinée à résoudre les
problèmes de dette extérieure des pays en développement, et de sa résolution 42/198
du 11 décembre 1987, relative au développement de la coopération internationale en
ce qui concerne le problème de la dette extérieure,

Rappelant les résolutions 165 (S-IX) du 11 mars 1978 li, 222 (XXI) du
27 septembre 1980 li et 358 (XXXV) du 5 octobre 1988 ~I du Conseil du commerce et
du développement ainsi que les recommandations adoptées à ce sujet à l'issue de

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77.

li Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 15 (A/33/15), vol. 1, deuxième partie, annexe 1.

li Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 15 (A/35/15), vol. II,
annexe 1.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session,
Supplément No 15 (A/43/15), vol. II, première partie (à paraître).
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l'examen global à mi-parcours des progrès faits dans l'application du nouveau
Programme substantiel d'action pour les années 80 en faveur des pays les moins
avancés ~/,

Rappelant l'Acte final de la septième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, et notamment son chapitre II ~/,

Constatant que l'alourdissement de la charge de la dette et l'aggravation de
la situation des pays en développement à cet égard restent les obstacles majeurs à
la croissance économique et à un développement soutenu, et une menace pour la
stabilité politique de ces pays,

Insistant sur l'incidence mondiale et la nature politique de la crise de la
dette,

Préoccupée par les conséquences sociales graves qu'ont le problème de la dette
et les programmes d'ajustement dans les pays en développement,

Profondément inquiète qu'en dépit des efforts et des sacrifices certains
qu'ont consentis les pays en développement face à la crise de la dette, l'approche
adoptée sur le plan international pour surmonter cette crise n'ait jusqu'à présent
été ni assez large ni assez efficace, et qu'elle n'ait pas conduit à la relance de
la croissance et du développement des pays en développement débiteurs,

Consciente qu'il faut d'urgence élargir la portée et le champ d'application
des mesures de réduction de la dette, y compris le service de la dette,

Reconnaissant par là même qu'une coopération internationale effective reste
nécessaire, et qu'il faut notamment assainir l'environnement économique
international, si l'on veut apporter une solution durable, équitable et concertée
au problème de la dette des pays en développement,

Vivement préoccupée de constater que l'écart se creuse entre les obligations
du service de la dette et la capacité d'y faire face, et que les perspectives d'un
allégement des contraintes imposées par la dette au processus de développement des
pays en développement restent sombres,

Constatant avec inquiétude que les pays en développement les plus touchés par
la crise de la dette, qui connaissent une perte pure et simple ou une sortie nette
de ressources réelles, se voient privés des ressources que réclame le financement
de leur croissance et de leur développement,

1. Se déclare très reconnaissante au Secrétaire général de son intervention
personnelle dans la recherche d'une solution stable et durable au problème de la
crise de la dette, et de la déclaration d'ouverture qu'il a faite à ce sujet:

~/ Résolution 40/205, annexe.

~/ TD/3Sl, première partie, sect. 1.
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2. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général intitulé
"Vers une solution durable du problème de la dette" QI, et particulièrement de son
avant-propos;

3. Souligne que la crise de la dette des pays en développement est mondiale
dans ses effets et politique dans sa nature et ses conséquences, qu'elle influe non
seulement sur les relations entre créanciers et débiteurs mais aussi sur les
perspectives de l'ensemble de la communauté mondiale, et qu'elle appelle donc une
action politique concertée;

4. Se déclare profondément préoccupée de constater que la crise de la dette
n'a rien perdu de sa gravité, que les pays en développement débiteurs ne peuvent
toujours pas croître et se développer et que leurs perspectives économiques et
sociales restent sombres;

5. Exprime également sa préoccupation profonde devant le fait que dans la
situation actuelle, marquée notamment par un environnement économique international
peu porteur, les programmes d'ajustement structurel ont avivé, par leurs effets
politiques, sociaux et économiques néfastes, un phénomène de rejet dans les pays en
développement débiteurs, et les ont privés de la possibilité de relancer leur
croissance et de restaurer leur crédit;

6. Engage la communauté internationale à rechercher, pour résoudre le
problème de l'endettement des pays en développement, une solution durable,
équitable et acceptée par toutes les parties;

7. Engage les institutions financières multilatérales à poursuivre la
rev1sion des termes de la conditionnalité, souligne qu'il faut adopter une démarche
plus accornmodante, conforme aux objectifs sociaux et aux priorités de croissance et
de développement des pays en développement et adaptée à la situation de l'économie
mondiale, et insiste à nouveau sur la nécessité d'évlter la double conditionnalité;

8. Réaffirme qu'en matière de dette l'objectif premier de toute stratégie
doit être de permettre aux pays en développement débiteurs d'atteindre un niveau de
croissance suffisant pour satisfaire à leurs besoins sociaux et économiques et aux
exigences de leur développement, et prie instamment toutes les parties intéressées
de faire en sorte, par les moyens qu'elles se donneront, que les ressources
nécessaires à l'accession à ce niveau de croissance soient disponibles;

9. Déclare que pour apporter une solution mondiale au problème de la dette,
il faut entre autres nettement améliorer l'accès des produits des pays en
développement aux marchés des pays développés, revaloriser leurs termes de
l'échange, et les mettre mieux à même d'augmenter leurs importations selon les
besoins de leur croissance et de leur développement;

QI A/43/647.
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10. Se félicite que l'idée qu'il est indispensable de réduire la dette soit
de mieux en mieux acceptée, et engage les pays développés créanciers, les organes,
organismes et institutions spécialisées compétents des Nations Unies, ainsi que les
banques privées, à faire progresser cette idée, à en élargir les applications à
tous les types de dettes de pays en développement débiteurs, et à la concrétiser en
principes d'action visant à réduire le principal et le service de la dette en
fonction de la capacité de paiement des pays en développement et de leur besoin de
croître et de se développer;

11. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts et de lancer un
vaste mouvement de consultations de haut niveau avec les chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays développés créanciers et des pays en développement débiteurs
intéressés, les chefs de secrétariat des institutions spécialisées compétentes et
les directions générales des institutions financières privées concernées, afin de
dégager un point de vue commun sur la solution à apporter au problème de
l'endettement des pays en développement compte tenu de leur croissance et de leur
développement;

12. Prie aussi le Secrétaire général de prendre toute autre mesure
qu'appellerait l'application de la présente résolution;

13. Prie enfin le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-quatrième session, de l'application de la présente résolution.
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